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SERVITUDES DE TYPE AC4 et 
AC4 bis 

SITES PATRIMONIAUX REMARQUABLES ET PLANS DE VALORISATION DE 
L’ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE  

 
Servitudes reportées en annexe des articles R. 151-51 et R. 161-8 du Code de l’urbanisme dans les 

rubriques : 
 

I- Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
B – Patrimoine culturel 

c) Patrimoine architectural et urbain 

 1  Fondements juridiques 

 1.1  Définition 

Les sites patrimoniaux remarquables (SPR) ont pour objectif de protéger et mettre en valeur le 

patrimoine architectural, urbain et paysager de nos territoires.  

Sont classés au titre des sites patrimoniaux remarquables « les villes, villages ou quartiers dont la 
conservation, la restauration, la réhabilitation ou la mise en valeur présente, au point de vue 
historique, architectural, archéologique, artistique ou paysager, un intérêt public ». Peuvent être 
classés, au même titre, les espaces ruraux et les paysages qui forment avec ces villes, villages ou 
quartiers un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à leur conservation ou à leur 
mise en valeur (article L.631-1 du code du patrimoine). 

Suite à la publication de la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à 

l'architecture et au patrimoine (LCAP), les secteurs sauvegardés, les aires de mise en valeur de 

l’architecture et du patrimoine (AVAP) et les zones de protection du patrimoine architectural, urbain 

et paysager (ZPPAUP) sont devenus de plein droit des sites patrimoniaux remarquables. Leurs 

règlements applicables avant la date de publication de cette loi continuent à produire leurs effets 

dans le périmètre du SPR jusqu’à ce que s’y substitue un plan de sauvegarde et de mise en valeur 

(PSMV) ou un plan de valorisation de l’architecture et du patrimoine (PVAP). 

 1.2  Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 

Pour les secteurs sauvegardés : articles L.313-1, R.313-1 et suivants du code de l’urbanisme en 

vigueur jusqu’à la loi LCAP du 7 juillet 2016 et le décret n°2017-456 du 29 mars 2017 relatif au 

patrimoine mondial, aux monuments historiques et aux sites patrimoniaux remarquables 
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Pour les AVAP : articles L.642-1, D.642-1 et suivants du code du patrimoine toujours en vigueur pour 

les AVAP mises à l’étude avant la loi LCAP 

Pour les ZPPAUP : article L.642-1 et suivants du code du patrimoine en vigueur jusqu’à la loi n°2010-

788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement dite « loi Grenelle II ». 

 

 

 Textes en vigueur : 

Article 112 de la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et 

au patrimoine (LCAP) 

Pour les SPR : articles L.631-1 à L.631-5, R.631-1 et suivants du code du patrimoine 

Pour les PVAP : articles L631-3 à L631-4, R631-6 à D631-14 du code du patrimoine 

Pour les projets d’AVAP mis à l’étude avant la loi LCAP :  articles L.642-1 à L.642-10 du code du 

patrimoine, dans leur rédaction antérieure à la loi LCAP 

 

 1.3  Décision pour chaque type de servitude 

1.3.1 Sites patrimoniaux remarquables (SUP AC4) 

 

Les sites patrimoniaux remarquables sont classés par arrêté du ministre chargé de la culture. L’acte 

classant le SPR en délimite le périmètre. 

 

L’article 112 de la loi LCAP dispose que les secteurs sauvegardés, ZPPAUP et AVAP créés avant 

la date de publication de la loi sont devenus de plein droit des sites patrimoniaux remarquables au 

sens de l’article L.631-1 du code du patrimoine : 

 les sites patrimoniaux remarquables issus des secteurs sauvegardés ont été créés après 2007 

par arrêté préfectoral et, antérieurement à 2007, par arrêté interministériel. 

 les sites patrimoniaux remarquables issus des ZPPAUP et AVAP ont été créés par 

délibération de l’autorité compétente en matière de PLU ou de document en tenant lieu. 

 

Les projets d’AVAP mis à l’étude avant la publication de la loi LCAP sont instruits puis approuvés 

conformément aux articles L.642-1 à L.642-10 du code du patrimoine, dans leur rédaction antérieure 

à la loi LCAP (création par délibération de l’autorité compétente en matière de PLU ou de document 

en tenant lieu). 

 

 

 

1.3.2 Plan de valorisation de l’architecture et du patrimoine (SUP AC4bis)  

 
Sur les parties du SPR non couvertes par un plan de sauvegarde et de mise en valeur doit s’appliquer 

un plan de valorisation de l’architecture et du patrimoine (PVAP) qui a le caractère d’une servitude 

d’utilité publique. Le PVAP est adopté par délibération de l’autorité compétente en matière de plan 

local d’urbanisme (PLU) ou de document en tenant lieu ou de carte communale après accord du 

préfet de région. 
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1.3.3 Superposition des sites patrimoniaux remarquables avec une autre servitude d’utilité 
publique 

Site patrimonial remarquable et abords de monuments historiques 

La protection au titre des abords n'est pas applicable aux immeubles ou parties d'immeubles situés 
dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable (article L.621-30 du code du patrimoine). 

Site patrimonial remarquable et site inscrit   

Le site inscrit relevant du code de l'environnement n’est pas applicable aux immeubles situés dans le 
périmètre d'un site patrimonial remarquable (article L.632-3 du code du patrimoine et article L.341-1-
1 du code de l’environnement). 

Site patrimonial remarquable et site classé 

  Les deux servitudes d’utilité publique s’appliquent. 

 1.4  Restriction Défense 

Aucune restriction défense pour cette catégorie de SUP. 

La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 

 2  Processus de numérisation 

 2.1  Responsable de la numérisation 

Code alphanumérique de la 
SUP 

Administrateur local Autorité compétente  

AC4 – périmètres de SPR 
(dont secteurs sauvegardés, 
AVAP et ZPPAUP devenus 
SPR) 

Administrateur national - IGN Ministère de la Culture 

AC4 – règlement d’AVAP et de 
ZPPAUP 

Administrateur local – DDT(M) 
et DEAL 

Commune ou EPCI compétent 
en matière de document 
d’urbanisme 

AC4bis - PVAP 
Administrateur local – DDT(M) 
et DEAL 

Commune ou  EPCI 
compétent en matière de 
document d’urbanisme 

 

Le responsable de la numérisation et de la publication sur le Géoportail de l’urbanisme est l’autorité 
compétente créée par l’administrateur local du Géoportail de l’urbanisme.  

L’autorité compétente peut déléguer la réalisation de la numérisation. La publication relève en 
revanche intégralement de sa compétence. 
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Schéma représentant les trois cas possibles d’articulation entre SUP AC4, AC4bis et PSMV 

 2.2  Où trouver les documents de base 

Les documents peuvent être trouvés dans les services des collectivités territoriales ou des directions 

régionales des affaires culturelles. 

Standard CNIG SUP : Se reporter au Standard CNIG SUP. 

 2.3  Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP. 

Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des 

métadonnées SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU. 

 2.4  Numérisation de l’acte et des documents de gestion 

Un fichier PDF sera généré par association de l’arrêté instituant la servitude d’utilité publique et de 
son règlement. Le fichier sera nommé selon le standard CNIG SUP. 

Pour les SPR mis en œuvre en application de l’article L.631-1 du code du patrimoine (après la loi 

LCAP), l’acte à numériser est l’arrêté ministériel classant le site patrimonial remarquable. 

Pour les SPR issus des secteurs sauvegardés, l’acte à numériser est l’arrêté préfectoral ou l’arrêté 

interministériel. 

Pour les SPR issus des ZPPAUP et AVAP, l’acte à numériser est la délibération de l’autorité 

compétente en matière de PLU ou de document en tenant lieu approuvant la ZPPAUP ou l’AVAP 

ainsi que le règlement associé.  

http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/metadata/
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Pour les PVAP, l’acte à numériser est la délibération de l’autorité compétente en matière de PLU ou 

de document en tenant lieu adoptant le PVAP ainsi que le règlement associé. 

 2.5  Référentiels géographiques et niveau de précision 

Référentiels : De préférence BD Parcellaire 

Précision : 1/250 à 1/5000 

 2.6  Numérisation du générateur et de l’assiette 

SUP AC4 – Site patrimonial remarquable (SPR) 

 

Le générateur 

Le générateur est le périmètre annexé à l’arrêté ministériel classant le site patrimonial remarquable. 

 

L’assiette 

Pour la SUP AC4, l’assiette est égale au générateur. 

 

SUP AC4 – Règlements d’AVAP ou de ZPPAUP  

 

Le générateur  

Le générateur est le périmètre apparaissant dans le document graphique du dossier d’AVAP ou de 

ZPPAUP. 

 

 L’assiette  

 Pour la SUP AC4, l’assiette est égale au générateur 

 

SUP AC4bis – Plan de valorisation de l’architecture et du patrimoine (PVAP)  

 

Le générateur 

Le générateur est le périmètre apparaissant dans le document graphique du PVAP ce qui correspond 

au SPR entier si le document de gestion couvre l’intégralité du SPR. Comme le montre le schéma ci-

dessus, un PVAP ne couvre pas toujours l’intégralité du SPR. 

 

 L’assiette 

 L’assiette est égale au générateur. 

 3  Référent métier 

Ministère de la Culture 

Direction générale des patrimoines 

Service patrimoine 

Sous-direction des monuments historiques et des espaces protégés 

Bureau de la protection et de la gestion des espaces 

182 rue Saint-Honoré 75033 Paris cedex 1  
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Annexe 

 

 
Procédures de création, de modification et de suppression 

de la servitude d’utilité publique 
 

 

1. Le classement au titre des sites patrimoniaux remarquables 
 

Procédure de classement au titre des sites patrimoniaux remarquables 
- proposition d’un projet de classement par l’autorité compétente en matière de PLU, de document en tenant 
lieu ou de carte communale ou après son accord lorsque cette dernière n’est pas à l’initiative de la proposition ; 
- consultation de la ou des communes concernées par le projet de classement pour avis ; 

- accord de l’autorité compétente en matière de PLU, de document en tenant lieu ou de carte communale (la 

délibération doit porter sur le projet de périmètre du site patrimonial remarquable dont le report graphique est 

annexé à la délibération) ; 

- saisine du ministre chargé de la culture par le préfet de région ; 

- avis de la Commission nationale du patrimoine et de l’architecture ; 

- enquête publique conduite par le préfet de département dans les conditions prévues aux articles L.123-1 et 

suivants et R.123-1 et suivants du code de l’environnement ; 

- recueil de l’avis de Commission nationale du patrimoine et de l’architecture par le ministre en charge de 

culture si le projet est modifié à l’issue de l’enquête publique ; 

- décision (le périmètre est annexé à la décision) ; 

- mesures de publicité prévues à l’article R.153-21 du code de l’urbanisme (affichage au siège de l’autorité 

compétente et dans la mairie concernée durant un mois, mention dans un journal diffusé dans le département 

et publication au Journal officiel de la République française) ; 

- annexion du tracé du site patrimonial remarquable au plan local d’urbanisme ou à la carte communale. 

 
Procédure de modification du périmètre du site patrimonial remarquable 

Le périmètre d’un site patrimonial remarquable ne peut être modifié qu’en suivant la procédure de classement 

(article L.631-2 du code du patrimoine). 

 
Procédure de suppression d’un périmètre de site patrimonial remarquable 

Par parallélisme des formes, un site patrimonial remarquable ne peut être supprimé qu’en suivant la procédure 

de classement. 

 
 
2. Le plan de valorisation de l’architecture et du patrimoine (PVAP) 

 
Procédure d’élaboration d’un PVAP 

- consultation de la commune concernée le cas échéant (en cas de désaccord entre l’EPCI et la commune, 

l’avis de la Commission nationale du patrimoine et de l’architecture est sollicité) ; 

- consultation de la commission locale ; 

- arrêt du projet de PVAP par l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme, de document en 

tenant lieu ou de carte communale ; 

- avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture ; avis des personnes publiques associées ; 

- enquête publique conduite par l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme, de document en 

tenant lieu ou de carte communale ; 

- accord du préfet de région si le projet n’a pas été modifié ; 

- adoption par l’organe délibérant de l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme, de document 

en tenant lieu ou de carte communale ; 
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- mesures de publicité prévues à l’article R.153-21 du code de l’urbanisme (affichage pendant un mois au 

siège de l'EPCI compétent et dans la ou les mairies des communes membres concernées, insertion dans un 

journal diffusé dans le département et publication au recueil des actes administratifs) ; 

- annexion au plan local d’urbanisme en application de l’article L.151-43 du code de l’urbanisme. 

 
Procédure de révision d’un PVAP 

La révision d’un PVAP a lieu dans les mêmes conditions que l’élaboration. 

 
Procédure de modification d’un PVAP 

Un PVAP peut être modifié lorsqu’il n’est pas porté atteinte à l’économie générale de ses dispositions relatives 

à la protection du patrimoine bâti et des espaces. La procédure de modification prévoit les étapes suivantes : 

- consultation de l’architecte des bâtiments de France (ABF) ; 

- enquête publique ; 

- accord du préfet de région ; 

- délibération de l’organe délibérant de l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme, de 

document en tenant lieu ou de carte communale ; 

- annexion au document d’urbanisme. 

 
Procédure de suppression d’un PVAP 

Par parallélisme des formes, un PVAP ne peut être supprimé qu’en suivant la procédure d’élaboration. 

 
 
3. Les aires de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine (AVAP) mises à 
l’étude avant la loi LCAP 

 
Procédure d’élaboration d’une AVAP 

- délibération de la collectivité territoriale ou de l’EPCI compétent en matière de PLU pour la mise à l’étude du 

projet d’AVAP ; 

- conduite de l’étude par la collectivité territoriale ou par l’EPCI en association avec l’ABF ; 

- délibération arrêtant le projet d’AVAP ; 

- avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture ; 

- examen par les personnes publiques associées ; 

- enquête publique ; 

- projet de création de l’AVAP ; 

- accord du préfet de département ; 

- délibération de la collectivité territoriale ou de l’EPCI approuvant la création de l’AVAP ; 

- mesures de publicité ; 

- annexion au document d’urbanisme. 

 
 Au jour de leur création, les AVAP deviennent des sites patrimoniaux remarquables. 

 
4. Procédure de modification du règlement d’une AVAP (ou d’une ZPPAUP) 
 

Conformément à l’article 112 de la loi LCAP, le règlement d’une AVAP ou d’une ZPPAUP peut être modifié 

lorsqu'il n'est pas porté atteinte à ses dispositions relatives à la protection du patrimoine bâti et des espaces. 

Cette modification est prononcée par l'autorité compétente en matière de PLU, de document en tenant lieu ou 

de carte communale, après consultation de l'ABF, enquête publique et après accord du préfet de région. 

 
 


